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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un rapport contenant les dernikes 
informations sur les mesures prises par les autorités d’occupation israéliennes au 
cours du mois de janvier 1988 dans les territoires qu’elles occupent depuis 1967 t 
implantation de colonies de peuplement, confiscation de terres et atteintes aux 
biens et aux personnes. 

Au moment oh la communauté internationale, dans le cadre de l’organisation des 
Nations Unies couine ailleurs, s’inquike de la détérioration de la situation dans 
les territoires arabes oecup&s rkultant des mesures de répression prises pas les 
autorites d’occupation israéliennes contre les habitants arabes qui refusent cette 
occupation, le rapport Ci-joint montre clairement qu’Israël continue d’appliquer 
ses plans tendant B intensifier l’implantation de colonies, la confiscation de 
terres et les actes d’agression contre les habitants arabes, en violation dee 
r&gles du droit international r&gissant l’occupation militaire et, en particulier, 
de la Convention de La Raye de 1907 et la quatriéme Convention de Genhve de 1949. 

Au cours de la pkiode qui fait l’objet du rapport ci-joint, fera81 a 
confisqu8 800 douname de terres arabes, portant ainsi la superficie totale des 
terres confisquk depuis 1967 B 2 755 276 dounams. Au cours du même mois, 
27 habitants arabes, hnmmee et fesÿaes, ont ét4 tu& par les autorit4s d’occupation 
et 1-s colons ioraClio%?~ 950 autres 3nt été h’--d- --“Y-I- et 5 000 personnes environ ont 
été arrkdes. 
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En vou8 adressant en annexe WI crmpte rendu détaille de ces actes et 
pratiques, je tiens B appeler votre attention et, par votre truchement, celle de la 
communautd internationale, sur la gravit8 de la poursuite d’une telle politique, et 
des pratiques qui en découlent, pour la paix et la sécurit8 internationales et pour ’ 
les efforts et les perspectives de paix dans la rdgion. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe corne document de l’Assemblée génkale, au titre du 
point 77 de la liste prélininaire , et du Conseil de eburit8. 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Abdullah SP.LAR 

/ . . . 
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ANNEXE 

Rapport mensuel sur les activités israéliennes de colonisation, les 
actes d’agression contre des citoyens arabes et les atteintes à 

leurs biens (janvier 1988) 

En janvier 1988, le soulèvement populaire des citoyens arabes placés sous le 
joug de l’occupation israélienne est entré dans son deuxiéme mois et les autorités 
israéliennes ont adopté les méthodes les plus c-uelles pour tenter de le réprimer 
et de l’étouffer. 

Une des principales méthodes utilisée5 a consisté a assiéger les camps de 
régugiés palestiniens pendant plus de 12 jours , à empêcher les résidents de ces 
camps, qui sont au nombre de 300 000, dont 200 000 à Gaza et 100 000 sur la Rive 
occidentale, d’en sortir pour s’approvisionner en denrées alimentaires (lesquelles 
sont venues a manquer au bout de quelques jours) et à interdire que des denrées 
nécessaires leur soient fournies de l’extérieur. 

Les autorités militaire5 israéliennes ont également appliqué, contre les 
citoyens arabes des villes et villages de la Rive occidentale et de la bande de 
Gaza -ccupées, la politique .de la matraque’. Le 18 janvier 1988, le Ministre 
israélien de la défense, Itzhak Rabin, a en effet donné aux soldats de l’armée 
israélienne cantonnés dans les territoires occupés l’ordre d’utiliser leur matraque 

pour frapper les citoyens arabes et leur infliger des fractures et de fortes 
contusions. Cette politique et ces pratiques israi?liennes ont fait 27 morts et des 
centaines de blessés parmi les citoyens arabes, hommes et femmes. En ce qui 
concerne les victimes de la politique .de la matraque’, il suffira d’indiquer que 
selon des 8ources situées dans les territoires occupés, 600 citoyens arabes de la 
bande de Casa ont étd hospitalisés 0 la suite de fractures B diverses parties du 
corps (essentiellement la tête, les mains et les jambes) et que sur la Rive 
occidentale, 200 citoyens arabes, hommes et femmes , ont 6th hospitalisés pour les 
mêmes raisons. Il convient en outre de préciser que ces chiffres ne concernent que 
les personnes qui ont ét& hospitalis8es et qu’ils ne tiennent pas compte de toutes 

celles (environ 150) qui ont pr6f&d être Soign&es chez elles. 

De plus, b la suite des événements de la Rive occidentale et de la bande de 
Gaza, les autorités israéliennes ont arrêt6 pendant cette pbriode environ 
5 000 Palestiniens. Un haut responsable de l’armée israblienne a lui-même reconnu 
que la majorit6 de ces personne5 ont QtB arrêtées sans motif suffisant car les 
soldats isra6liens ne savaient pas exactement qui avait partici& aux l d&3ordcesm 
et, de ce fait, arrêtaient tous ceux qu’ils rencontraient dans les localitbs ob 
avaient eu lieu des manifestation5 et ot des pierres avaient 6td jetdes. 

Tandis qu’elles rbprimaient l’h8roïque eoulbvement arabe, les autorités 
d’occupation Poursuivaient, conmne si de rien n’dtait, leurs activités quotidienne8 
consistant % commettre des actes d’agression contre les territoires et les 
habitants arabes, de même que leurs efforts visant g consolider la présence juive 
sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza, établissant des plans en vue 

d’attirer et d’encourager les Juifs, notamment les nouveaux immigrants, A venir 
s’établir dans les colonies juives de la Rive cccidentale occupée. 

/ . . . 
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En ce qui concerne les atteintes aux libert&s individuelles et aux droits de 
l’homme des habitant8 arabes, les autorités israéliennes ont continué A mettre en 
oeuvre leur politique inhumaine et & infliger aux habitants de cruels ch&iments 
individuels et collectifs. Elles ont en particulier traduit 227 citoyens de la 
Rive occidentale et de la bande de Gaza devant des tribunaux militaires, qui les 
ont condamnés à des peines allant de quelques mois d’emprisonnement, assorties de 
fortes amendes, à des peines de prison prolongées. En outre, deux citoyens ont étd 
assignés à résidence et neuf autres ont été condamnés a l’exil, dont quatre au sud 
du Liban. En outre, 22 maisons arabes ont été détruites et le couvre-feu a 6th 
imposé dans la majorité des grandes villes de la Rive occidentale et de la bande de 
Gaza ainsi que dans la totalité des camps de la bande de Gaza. Enfin, toutes les 
écoles arabes et cinq universit&s ont été fermhes. 

On trouvera ci-après le détail de ces agressions : 

1. CONFISCATION DE TERRES 

Au cours du mois de janvier 1988, les autoritbs israéliennes d’occupation ont 
confisqué 800 dounams de terres dans le village de Sanniryah ainsi qu’& Karawa 
Bani Hassan, au sud-est de Qalqilyah dans le casa de Naplouse, portant ainsi a 
2 755 276 dounams la superficie des terres confisquées par les autorités 
israéliennes depuis juin 1967. 

Au czours de l’annde passée (19871, les autorit& israéliennes ont confisqu8 
13 693 dounams de terres sur la Rive occidentale et la bande de Gaza occupde. Le 
tableau ci-après indique l’ensemble des confiscations qui ont eu lieu au cours de 
l’année écoulée, par district et par localiat& ainsi que 
saisies et la date de cette mesure. 

Superficie saisie 
(En dounams) 

a) Mohafazat de Naplouse 

250 

1 500 

17 
300 

4 500 
400 --- 
/OU 

700 

1 500 

Terres confisquées en 1987 

Localité5 Date de la confiscation 

Village de Shufah/ 
casa de Tulkarm 

Karawa Bani Hassan/ 
Naplouse 

Village daImmatin 
Jindafout/Qalqilyah 
Village de Bayt Dajan 
Village de Salim . . . - - 
vrklages de Yasut et 

Jamma’in 
Villages de Xafr Laqif, 

Kafr Thulth et Dayr Iatya 
Salfit et villages de Mardah 

et Iskaka/Tulkarm 

la superficie de terres 

26 mars 1987 

27 mars 1987 

14 mai 1981 
20 mai 1987 
ler juin 1987 
ler juin 1987 _- 
30 juiiiet 19117 

19 ao0t 1987 

19 ao0t 1987 

/ . . . 
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Superficie saisie 
(En dounams) 

b) Mohafazat d'A1 Qods 

20 

300 

130 

130 

a 

a) 

Mohafazat d'A1 Khalil 

120 

550 
3 000 

Bande de Gaza 

22 

500 

1 200 
6 

20 
2 000 

Localités 

Villages de Jamma'in et 
Yasuf 

Village de Burin/Naplouse 
Azsun/Qalqilyah 
Kafr Laqif/Qalqilyah 
Qusin 

Village d'A1 Furaydis/ 
District de Rethldem 

Wadi Fukin/District de 
Bethldem 

Village d'A1 Khadr/ 
Bethléem 

Village de Bayt Fajjar/ 
Bethléem 

Villages de surif et de 
Kharas 

Dura 
Dura 

Sud-ouest de Khan Yunus sur 
la route de Rafah 

Date de la confiscation 

12 août 1987 

20 octobre 1987 
27 novembre 1987 
7 décembre 1987 
18 décembre 1987 

12 janvier 1987 

12 janvier 1987 

22 novembre 1987 

22 novembre 1987 

7 janvier 1987 

ler avril 1987 
29 ao0t 1987 

10 juin 1987 

Au cours du mois de janvier 1988, les autorités iera&iennes, repr&sentées par 
le Conseil suprême de la planification , ont en outre annonce que l'exbution au 
plan de colonisation connu SOUB le nom de “route nationale No 60" commencerait au 
debut de fhvrier 1988. Ce projet causera des dommages considkablee aux terrea 
a*M certain nombre de villages arabes, parmi lesquels on peut citer le village de 
Khaclar, b proximit6 de Bethléem. Il risquera en effet ae couper ce village en deux 
et d'entratner la confiscation de SO % de ses terres et la destruction de 
2 000 dounams de aes cultures ainsi que ae 20 de ses habitationa. Le Conseil du 
village de Khadar et se8 habitante ont pr&ent6 69 pkitiona contre ce projet. Les 
autorith iera8liennas les ont toutes rejetées sou5 pr6texte qu'elles n'avaient pas 
&'='ltf* rhn4v *.- --y!@- An** la c$ztrIE!c,i* egf ee?ig!&g ~~'g 8 k(lodt'Pa de -..-a-. Y" a- -- M"..M 
long et 40 udtres de large. elle eera en outre bordde ae bac-c8tée de 75 métres 
sur lesquels toute construction sera interdite. 

/ . . . 
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II. ACTIVITES DE COLONISATION 

Le 12 janvier 1988, le Ministre israélien du logement, M. David Levi, a pose 
la Premiere pierre d’une nouvelle colonie juive dénommée *Levons” qui sera 
construite au sud de la ville d*Al Khalil. On prévoit qu’environ 33 familles 
juives viendront s’établir à titre permanent dans cette colonie. Il s’agit en 
fait, cormle on s’en souviendra, d’une des colonies dont la création avait été 
décidée en 1984 en vertu d’un accord signé entre le parti travailliste et le Likud 
dans le cadre de la constitution du gouvernement de coalition. 

Au cours de cette cérémonie, le Ministre du logement a déclaré que les 
activités de colonisation se poursuivraient en dépit de ce qu’il a appelé les 
désordres et les incidents récents et que le gouvernement avait dkidé d’équiper 
2 000 logements (contre 1 500 en 1987) dans les colonies de la Rive occidentale 
afin de les attribuer à des familles juives. 

On a assité d’autre part a un regain d’extrémisme et de fanatisme parmi les 
rdsidents juifs de la Rive occidentale et de la bande de Gaza occupées. Des voix 
de plus en plus nombreuses se sont élevks parmi les colons juifs pour exiger que 
les sanctions collectives et individuelles les plus sévéres soient infligees aux 
Arabes en vue de faire face au soulévement populaire massif que les Isradliens 
qualifient d ‘*actes de violence” ou damatteintes B l’ordre et 3 la sécurit6”. 
C’est ainsi que Shilo Gal, Président du Conseil des colonies juives de la Rive 
occidentale, a demand6 au Gouvernement israélien d’étendre la loi israblienne a 
certaines parties des territoires occupés - ce qui reviendrait a les annexer - caf 
cela serait, selon lui, le seul moyen de faire comprendre aux habitants arabes 
qu’Isra61 n’allait pas céder aux pressions arabes et qu’il n’avait pas l’intention 
d’abandonner la Rive ocoidentale. 

Au cours de la ptemiére rdunion qu’il a tenue depuis le début du soul&vement 
(réunion du 15 janvier 19881, le Conseil a décid8 d’intensifier les activitds 
visant B *consolider et Etendre la présence juive dans la région”. Les 
participants a cette réunion ont vivement critiqué les mouvements israéliens de 
gauche, les mouvements en faveur de la paix et toutee les voix qui se sont Qlevdes 
en faveur de la fin de l’occupation et du relâchement de la politique de la poigne 
de fer, de la r6preesion et dee mauvais traitements , adoptée a l’dgard des citoyens 
arabee. Dans la ddclaration qu’il a publide & l’issue de cette rdunion, le Conseil 
a accus6 ces mouvements de porter atteinte B la capacitd des forces israéliennes de 
faire face “B la violence et au d&eordre* . Il s’est Bgalement déclar6 satisfait 
des meeuree ieraéliennes de r&preesion mises en oeuvre contre les citoyens arabes 
et a exprimé eon appui a la politique coneistant 3 bannir les manifestante et b 
utiliser contre eux des armes B feu, ainsi qu’aux autree méthodes de ce genre que 
les forcee d’Occupation ont utiliedes pour rhprimer le eoulkfement. 

Le Ministre iera6lien de l’industrie et du commerce, M. Ariel Sharon, a 
demandé pur sa part, au coure d’une réunion des membres du Comit6 central du 
Herouth, que l’on intensifie les activités de colonisation dans les territoires 
occupés et a indiqué que les autorités israéliennes prévoyaient qu’en 1988 
10 000 colons environ s’installeraient dans les territoires occupés. En ce qui 
concerne le budget consacré aux activités de colonisation juives, le Ministre 

/ . . . 
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israélien de l’économie et de la planification, M. Gad Yaakovi, a indiqué dans une 
déclaration qui a été rendue publique le 27 janvier 1988, qu’au cours des 20 anndes 
d’occupation, plus de 20 milliards de dollars des Etats-Unis avaient été consacrés 
& la création de colonies juives dans les territoires occupés. 

III. ATTAQUES CONTEE LES BABITAETS ARABES ET LEURS BIENS 

Au cours du mois de janvier 1988, les autoritds d’occupation israéliennes, 
relayées par les colons et autres extr&mistes et racistes juifs, ont perpétré 
contre les habitants arabes, leurs terres et leurs biens, des attaques dont voici 
le bilan a 

A. Attaques contre des terres arabes 

1. Le 17 janvier lS88, les autorités militaires israéliennes ont détruit au 
bulldozer une plantation d’agrumes de huit dounams dans le village de Beit Hanoun 
(bande de Gaza) sous prétexte qu’elle avait servi de point de rassemblement 21 des 
manifestants. Elles ont également dressé sur la route Azba-Beit Hanoun deux 
barrages de sable, bloquant le village du c8té ouest et du c8té est. 

2. Le 20 janvier 1988, des l inconnus* ont saccagd, pour la cinquiéme fois, une 
propri&6 appartenant à un certain Mohamed fbrahim Ahmed , située dans le village de 
Hazzoun, pr&s de Naplause, détruisant 50 pieds d’oliviers. Il a été indiqué que 
ladite plantation est situde non loin d’une colonie israhlienne du nom de Wa’ale 
Shomron” . 

3. Le 20 janvier 1988, des ‘inconnus* ont d&ruit 200 pieds d’oliviers dans une 
propridté privée située au lieu-dit wadi Al Bamsm, B l’ouest de Beit Ola (HBbron). 
Le8 ddgâts ont &6 estim6s B quelque 2 000 dinars jordaniens. 

0. Attaques contre des habitants arabes et leurs biens 

1. Au cours du mois de janvier, l’armde isra&lienne a saisi a maintes reprises 
des livraisons de journaux arabes publi& B JBrusalem et devant 8tre diffus68 sur 
la Rive occidentale et dans’la bande de Gaza, sans en recevoir l’ordre et sans 
donner de motif. Il est Egalement A signaler que des soldats isra6liens ont pass6 
A tabac le correspondant du quotidien Al Pajr A Khan You&. 

2. le 2 janvier 1988, des soldats isradliens ont investi le centre de 
JBrusalem-Est et ont agressé un certain nombre de personnes dont une femme de 
64 anse 

3. Le 5 janvier 1988, au cours d’un incident A Bab Assahra, dans la vieille ville 
de J6rusalem, un groupe de gardes frontibre isra&iens a commenc6 A tirer dans tous 
les sens* provoquant un mouvement de panique chez les habitants. 

4. Le 7 janvier 1988, des habitants du village de Rachaïda (district de Bethl6em) 
se sont plaints des harcélements dont ils sont victimes de la part des autorités 
isra6liennes et des “agents de l’ordrea qui leur interdisent le pâturage dans les 
terres du village, sous prétexte qu’elles sont des zones militaires interdites. 

/ . . . 
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Selon les habitants, trois villageors, accusés d’avoir fait partre leur bétail dans 
des zones interdites, ont &é récenunent arrêtés et condamnés, chacun, h de lourdes 
amendes, d’un montant de 3 000 shekels. 

5. Le 14 janvier 1988, dew colons israéliens ont tué un jeune Arabe originaire 
du village de Btine (district de Ramallah). Les deux colons sont membres du 
mouvement de colonisation extrémiste *Gouch Emounim’; il s’agit de Filer Stein, 
Président d’un Conseil de colonie sur la Rive occidentale oocupée, et de 
Shi Yossef, responsable de la sécurité au sein dudit conseil. Ces derniers ont 
tiré sur un groupe de jeunes Palestiniens tuant l*adolescent susmentionné (17 ans) 
et blessant deux autres. 

6. Le 15 janvier 1988, des gardes frontiére israéliens qui assurent la garde de 
la maison du terroriste Sharon dans le quartier musulman de la ville arabe 
d’A1 Qods ont agressé des riverains arabes et leur interdisant de rentrer chez ew, 
les ont passés à tabac et utilisé contre eux des gaz lacrymogénes. Les habitants 
se sont plaints des agressions répétees perpkrees par la garde de Sharon et des 
brimades qu’ils subissent : fouilles, à l’entrée et 3 la sortie, interdiction de 
recevoir des visiteurs, etc. 

7. Le 15 janvier 1988, apr8s la priére du vendredi, la police et l*arn&e 
israéliennes ont poursuivi les fidèles jusque8 l’esplanade du noble sanctuaire 
d’A1 Aqsa et dans les ruelles de la ville arabe d’A1 Qods. Les forceo israéliennes 
ont fait preuve d’une brutalité telle que 52 p%rsonnes Ont eu de6 fractures aux 
bras et 80 autres ont subi de6 contusions ou ont été asphyxiées, ce qui a nécessitd 
leur hospitalisation. 

8. Le 15 janvier 1988, des douaniers israeliens ont saisi le chargement de deux 
véhicules arabes qui transportaient des agrumes de NaplOUSe b Bethldem et en Ont 

d&enu les chauffeurs, sous prdtexte qu’ils transportaient, 65116 autori6ationr des 
agrumes de la Rive occidentale en passant par Jkuealem. 

9. Le 17 janvier 1988, des membre6 du mouvement raciste de droite “Rach. se sont 
attaquds g un quartier arabe dan6 la région de Jabal Al Houkabar b J~t~alem, 
brisant les glace6 de certains véhicules en stationnement et en crevant les pneue, 
et brisant les vitres de certaine6 maisons arabes. 

10. Le 18 juillet 1988, les troupes israélienne6 se sont d&ploydeS en force dan6 
la ville de Naplouee, brisant les cadenas d’un certain nombre de magasins dont il6 
ont fracturé les portes en l’absence de leurs proprfkairee. De m&ne, & Qilqiliya, 
les autorith militaires ont forcé de nombreux commerçante b regagner leurs 
magasins dont elles avaient brise le8 cadenas et fractur6 les portes. En 6gi665l-k 

ainsi, le6 autorité6 d’occupation eapkent btf6et la grève g6nkale lanC&e en 
Cisjordanie et dans la bande de Gaza. 

11. Le 19 janvier 1988, d’importantee forces de l’armée israélienne d’occupation 
ont investi le si&ge de la municipalité de Naplowe et ont pas66 b tab6c tous ceux 

qui s’y trouvaient, en blessant grièvement Un grand nombre, dont sept femmes qui 
ont subi des fractures et autres blessures. 

/ . . . 
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12. Le 14 janvier 1988, les autorités israéliennes ont saisi 240 moutons 
appartenant à quatre habitants arabes du village de Kissane (Rethlbem). AU cours 
de cet incident, l’une des victimes qui a essayé de résister a été abattue par les 
soldats. Les trois autres se sont vu imposer de lourdes amendes d’un montant de 
6 279 shekels. 

13. Le 22 janvier 1988, aprés minuit , une bande de colons d’Anatot, h l’est de 
Jérusalem, ont investi le village voisin d*Hizma Al Garbia et se sont attaqu8s à 
certaines maisons dont il8 ont brisé les vitres, et ont tir& des coups de feu en 
l’air. 

14. Le 27 janvier 1988, un groupe de soldats israéliens a investi le camp de 
réfugiés palestiniens de l Nouseirat* dans la bande de Gaza, brisant, à coups de 
matraque et de pierre, les vitres des maisons et les devantures des magasins; en 
outre, des véhicules militaires lourds ont cogné contre le8 murs, déjà fragiles, de 
certaines maisons du camp, les détruisant en partie. 

15. Le 24 janvier 1988, des soldats israéliens ont attaque le danicile de 
Mgr. Ibrahim Khouri, évêque de la ville de Beit Sahour sur la Rive occidentale 
occupée. Au cour5 de cet incident, sa mére, ag& de 58 ans, ainsi que sa fanme et 
son fils ont perdu connaissance , victimes des boas lacrymogénes lancées à 
l’intérieur de leur maison. Cette agression avait pour objet d’intimider cet 
évêque arabe et de le .punir”, pour avoir célbbré une messe B la m&noire des 
martyrs du soulivement. 

16. Le 26 janvier 1988, apr88 minuit, l’arm6e israblienne a investi le camp de 
réfugihs de Nouseirat et a fore8 tous les hoxanes de 15 a 40 ans a se rassembler sur 
une place publique à l*int&rieur du camp , apr&s quoi les soldats les ont battus à 
coups de matraque et de crosse et les ont obligés B 88 tenir debout pendant 
cinq heures, exposés aux lntenpéries. 

17. Le 25 janvier 1988, au petit matin , une bande de colons arm8s jusqu”aw denta, 
venant des colonies B’Alon Maria et de Kadomim (district de laplouse), est 
descendue sur Naplouse et a commenc& & tirer des rafales dans tous les cens, 
brisant les vitres de dizaines de maisons et endorrnageant les voitures en 
stationnement, sans être inquiétée le moindre du monde par les soldat6 ou les 
gardes frontiére en faction. 

18. Le 25 janvier 1980, des colons juifs ont poursuivi quelques dizaines d’enfants 
de la r&ion de Qilqiliya, qui auraient jet8 de6 pierres, en tirant sur eux; en 
ayant attrapé quatre, ils les ont sauvagement battus, leur causa?rt deo fractures 
multiples. 

19. Le 25 janvier 1988, une bande de colons armés B*otta ont investi une École du 
.a- a--.. -___A village â?Aïn ~~~LOUU SL ffit CiCJ t=S tSfGiéZ Y A Aaa-w+mw k 14 4-bA-4rgr A+ l@&ela defit 10 but -w--- 

de terroriser enseignants et éléves, dont certains ont d’ailleurs subi des 
fractures et des blessures multiples du fait de leur passage à tabac. 
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20. Le 29 janvier 1988, trois Israéliens ont agressé, a Tel-Aviv, un jeune Arabe 

de Gaza. Ce jeune de 16 ans a précisé que, alors qu’il se trouvait non loin de son 
lieu de travail à Tel-Aviv, il a été interpellé par trois Israéliens en civil qui 
S’&aient présentés comme agents de police. Après lui avoir demandé ses papiers 
d’identité et son “titre de séjour* , ces derniers l’avaient sauvageumt battu avant 

de le transférer dans un autre endroit où ils avaient continué à le battre même 
après qu’il eût perdu connaissance, 

21. Selon un rapport en date du 31 janvier 1988 établi par deux membres de la 
Knesset représentant le parti Ratz, des soldats israéliens ont investi, & 10 heures 
du matin, une maison du camp de réfugiés palestiniens de Jabaliya dans la bande de 
Gaza, où se trouvait alors le nommé Mouhajir Wahidi, âge de 75 ans, qui prenait son 

petit déjeuner. Les soldats israéliens l’ont sauvagement battu B coups de 
matraque, lui infligeant des fractures multiples aux bras et des contusions et des 
traumatismes au dos et à la tête. 

22. Selon le même rapport, des soldats israéliens, agissant sur ordre de 
responsables politiques haut placée , ont détruit les fenêtres de dizaines de 
maisons dans le camp de Nouseirat. De même, des conducteurs de véhicules blindds 
ont cherché délibérément à endommager les maisons qui se trouvaient sut leur 
passage. 

23. Le 31 janvier 1988 au soir, quelque 750 colons armés de la ville d’Anabata 
(district de Tulkaram) ont procédé & un déploiement de force, sillonnant les tues 
de la ville dans un concert d’avertisseurs et détruisant les glaces d’*un certain 
nombre de véhicules en stationnement. 

IV. PRATIQUES ISRARLIENNES ET VIOLATIONS DES DROITS 
DE L’HDMKE DANS LE8 TERRITOIRES ARABES OCCDPRS 

Au cours de la période considérde, les autorit& isra8liennes n’ont pas mis 
fin a leurs pratiques, continuant de violer les droits de l’homme de la population 
arabe, qui sont garantis par les conventions et les accorde internationaux ainsi 
qle par les résolutions des organisations internationales et de leurs organes 
subsidiaires. 

On trouvera ci-apr&s un expose ddtailld des violations commises par les 
autorités d’occupation et des sanctions qu’elles ont infligées A la population 
arabe des territoires occupés , au cours du mois de janvier 1988 t 

1. Ar reetations 

8) Arrestations massives 

Selon des estimations provenant des territoires occup&s, 5 000 personne8 ont 

été arrêtées en janvier 1988. De hauts responsables de l*ar& israélienne ont 
reconnu que le nombre des détenus était tr&s.&levB I incapables de dkerminer qui 
participait effectivement aux manifestations, les troupes d’occupation arrêtaient 
tous les adolescents et les adultes qu’elles trouvaient sur leur chemin. Lesdito 
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responsables ont également reconnu que les camps et les prisons israhliens étaient 
surpeupl65 et annoncé qu’ils envisageaient d’en installer d’autres d’une plus 
grande capacité. 

La majorité des personnes appréhendées n’ont pas été jughes et aucune 
accusation précise n’a été portée contre elles; dans la plupart des cas, elles ont 
bté gardées jusqu’à 48 heures dans les camps de détention et les locaux de la 
police, où elles ont été battues et ont subi toutes sortes d’humiliations avant 
d’être libérées. 

Chaque fois qu’elles arrêtaient un jeune manifestant, les troupes d’occupation 
lui infligeaient des traitements inhumains. Le journal israélien Maariv a rapporté 
par exemple que des militaires israéliens opérant dans la bande de Gaza ont attachd 
des détenus arabes sur les capots de leurs véhicules et les ont exhibé ainsi dans 
toute5 les rues de la ville de Rafah. On rapporte également que pour Eteindre 
leurs cigarette5 certains soldats les écrasaient sur le dorps de détenus arabes. 
Un officier israélien a, d’autre part , révélé que la pLupart des détenus étaient si 
sauvagement battus qu’ils arrivaient dans des salles d’interrogatoire le visage 
tum&fi& et dans un état de faiblesse tel que les enquêteurs avaient du mal a les 
inter rcger . Un autre a reconnu que des militaires faisant partie de son unité 
passaient B tabac les détenus arabes apr&s leur avoir ligoté les mains et que 
chaque fois qu’un soldat passait par un endroit 05 se trouvaient des détenus 
arabes, il leur assenait des coups. 

On trouvera ci-apr85 quelques exemples d’arrestations massives effectuées au 
cours du mois de janvier 1988 t 

il 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

Le ler janvier 1988, des militaires isra6liene ont fait irruption dans 
de5 dizaines d’habitation de la bande de Gaza, y arrêtant 70 jeunes & 
titre l pr&entif*; 

Le 7 janvier 1988, 10 jeunes ont été appr&hendés au camp de Nuseirat 
(bande de Gaza), sous prétexte qu’il fallait enquêter Sur leur 
participation B des manifestations; 

Le 7 janvier 1988, la police israélienne a arrête, ?4 JQrusalem, 20 jeune5 
fille5 arabes qui avaient participé B une marche de protestatfont 

Le 7 janvier 1988, les forces atm& iera&liennes ont pris d’assaut le 
camp de réfugi68 de Shu’fat et ont arrêté cinq jeunes pour les interroger; 

t,e 10 janvier 1988, h la euite d’une manifestation, les forces de police 
isra6liennes ont appréhendé huit femmes et 11 hommes B Jérusalem. 

Le 13 janvier 1988, les forceo de police israélienne ont prccéd& au 
ratissage du secteur de Jabal Al-Mukabbir b Jérusalem, y arrêtant un 
certain nombre de jeunes) 

Le 15 janvier 1988, des dizaines de fidéles arabes ont étd arrêtes apr&a 
la priére du vendredi & la mosquée Al-Aqsal 
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viii) Le 20 janvier 1988, sans donner aucune raison, les forces armées 
israéliennes ont arrêté 15 jeunes arabes dans le secteur de Ram a 
Jérusalemy 

ix) Le 20 janvier 1988, les forces d’occupation ont investi le camp de 
réfugiés de Dheisheh et arrêté un certain nombre de jeunes, qu’ils ont 
conduits au nouveau camp de détention de Dhahiria; 

xl Le 30 janvier 1988, après avoir encerclé le village de Suair (région 
d*Hébron), les forces armées $sraéliennes ont fait irruption dans des 
habitations et arrêté 20 personnesi 

Xi) Le 30 janvier 1988, sans donner de raison, les forces d’occupation 
isradlienne ont arrêté 11 jeunes aans le camp de réfugiés de Shu’fat. 

b) Peines infligées & des détenus arabes 

AU mois de janvier 1988, 277 Arabes, hommes et fennnes, ont comparu devant les 
tribunaux militaires israéliens sous différents chefs d’accusation. A certains, il 
était reproché d’avoir participé a des manifestations et jeté des pierres, actes 
que le5 autorit& militaires qualifiaient d ‘*atteinte & l’ordre public”; d’autres 
étaient accus8s d’être membres d’organisations palestiniennes et de détenir des 
arme5. Les peines inflig&es allaient d’une p6r iode de trois B six mois de prison 
ferme - avec sursis portant sur une pdriode deux foi5 plus longue - à plusieurs 
annbes d’ empt isonnement . 

Accusés d’avoir participé a des manifestations et jet& de5 pierres, la plupart 
des d&tenus ont &B condam& a des peines de prison et & des amendes variant entre 
3. 000 et 1 500 shekels. Le montant des amendes infligdes par les tribunaux 
militaires au coure de la période a été estim8 B 170 000 shekels iera&iens, soit 
l*&quivaLent de 116 500 dollars am&ricains. 

Tous les détenue jug&s l’ont et& d’une manihe sommaire. Rien que les pro&3 
étaient cens88 se ddrouler en public, les forces d’occupation ont empêché les 
ressortissants arabes d’y assister , allant jusqu’A interdire aux proches parente 
des accuse5 l’acc88 au tribunal. 

Un groupe d’avocats grecs, ptdeent aux proc&s , a fait observer que ce qui se 
passait dans les tribunaux isradliens n’6tait qu’un simulacre de justice et a 
publi& la dblaration suivante : *Les pro&8 se B&oulent dana des conditions 
innaceptables qui constituent un affront pour toue le5 peuples dbmocratiques. Les 
jeunes paleatiniens accuah d’atteinte A la s&curité sont juges d’une maniare 
exp&¶itive et autoritaire, et leurs avocate ont rarement la poesibilit8 d’accomplir 
leur devoir, les autorit d’occupation les empkhant par divers moyens de prendre 
contrrt avec leurs clients et de 100 dote-ndre ~onvenablement~. 

cl DBtention administrative 

Au coure de la période considéree, les autorit d’occupation isradliennes ont 
mi5 en détention administrative 86 habitants de la Rive occidentale et de la bande 
de Gaza occupées pour des tiriodes allant de trois & six mois. 
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L’on sait de source israélienne que 129 Palestiniens aont en détention 
administrative depuis le début du soulévement, le 8 décembre 1987; Il s’agit pour 
la plupart de personnalités éminentes (syndicalistes, journalistes et 
universitaires) et d’étudiants fréquentant des universit& palestiniennes. 

2. Restrictions à la liberté de circulation 

a) Assignation a résidence 

Les autorités d’occupation ont assigné B résidence les personnes dent les noms 
suivent : Rachem Mohammed Saïd Abou Hassan du village d*Arbouna (région de Jeninl 
et Omar Abdellatif du village de Batir (région de Bethlbem). 

b) Couvre-feu 

Les autorités israéliennes d’occupation ont décrété des couvre-feux dans la 
plupart des villes et villages des territoirees arabes occup& et dans tous les 
camps de réfugiés de la bande de Gaza. Dans cette dernière région, des couvre-feux 
de longue durée ont été impos6s ainsi qu’un blocus total des camps de réfugiés, qui 
ont été proclamés zone militaire. 

Au nombre des localités oit un couvre-feu a Bté imposé, il y a lieu de 
mentionner les villes de Naplouse, Tulkarm, Qalqiliya, Ramallah, Rafah, Salfit, 
Qabatiya et Anabata, le8 villages de Suair, Deir Ammar, Beit Our, Al-Tahta, Adhna 
Bani Naïm, Bani Souheila et les camp5 de réfugiés de Tulkarm, Balata, Askar, Ain 
Beit Al Ma, Al-Issa, Am’arf, Jalazun, Artoub, Par#a, Dheisheh et tous les camps de 
cdfugiés de la bande de GaZa. 

Selon des informations provenant des territoires arabes occ&5, les troupes 
d’occupation étaient munies de documents les autorisant B imposer un couvre feu ou 
un blocus dan8 toutes les localit&s, le but Btant d’y emp&cher des manifestations 
ou d’en interdire l*acc$s aux journalistes Qtrangers. II leur suff hait pour cela, 
d’inscrire le nom de la localit6 sur le document. 

a Interdiction de se déplacer 

Les autorit& d’occupation ont interdit A tous les habitants de certaines 
lxalités - dont le village d*Adhna et les villes de Bethldem et Naplouse - de se 
ddplacer, aans donner aucune explication. De &me, elles ont refoul8 des habitants 
de la bande de Gaza au point de passage de Rafah et 81 l’entrée du pont du Roi 
BUssein, et les ont Inform&a que, jusqu*b nouvel ordre, il leur était interdit de 
se dhplacer. En outre, B la fin des vacances universitaires, leedites autorit& 
ont empêchd pendant une semaine les kudiants palestiniens qui frkuentent des 
universit6s jordaniennes de rejoindre leurs Etablissements. 

3. Expulsions 

Les autorités d’occupation isréaliennee ont pris des mesures d’expulsion 
contre neuf habitants de la Rbve occidentale et de la bande de Gaza et ont 
effectivement déporté quatre d’entre eux , le 13 janvier 19881 il s’agit de : 
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1) Jibril Rajoub, rédacteur d’une revue littéraire (Hébron) ; 

2) Jamal Jabara, dentiste (Qalqiliya) $ 

3) Bachir Ahmed Al Khairi, avocat (Ramallah)t 

4) Hussam Khadhr (Balata) . 

4. Démolition de maisons 

Les autorités israéliennes d’occupation ont démoli 22 maisons arabes sous 
prétexte que leur5 propriétaires les avaient construites sans autorisation et qu’il 
dtait nécessaire d’élargir des rues pour faciliter le passage des véhicules de 
l’armée israélienne, 

On trouvera ci-après la liste des familles dont les maisons ont dtd détruites 
et l”emplacement de ces maisons : 

1) Daoud Ali Russein Oum Toban-Arb Attaamirah 

2) Ali Abouzour Camp de Balata 

3) AU SuleSman Abou Ayach Beït Amt-Hebron 

4) Hadj Ahmed Sultan Bouwayrah 

5) Mosbah Ramdan Alhaouadin Adhahiriyah-Hebron 

6) Ssmi Tim l ” 

7) flasaan Mahfaoud Alqayssiyah ” ” 

8) Rassan Alabayat Ka%ssan-Bethldem 

Les autorites d’occupation ont en outre détruit 12 habitations dans le camp de 
rdfugiée palestiniens de Nusseirat en justifiant ces destructions par la n&essit& 
de faciliter les d&placements des engins de l’atmk israélienne B l’intkieut du 

Les bulldosers isra6liens ont également endwé deux habitations dans le 
“Bp.camp, détruisant des parties essentielles de ces édifices, qui sont d8s lors 
devenu5 inhabitables. 

5. Hebitants arabes tuds 

Au cours du mois & l’exaaw&, 27 habitants arabee de5 deux sexe5 sont tambds 
BO~B les balles dee soldats de l’arm& d’occupation et des colons juif5 ou sont 
morts asphyxi6s par les gaz lacrymcgbnes utilisés & profusion par l’arm6e 
isradlienne dans les territoires arabes occupés. En effet, il arrive souvent que 
les soldats tirent six OU sept grenades lacrymogènes d’affilk dans les rues 
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étroites des camps ou & l'intérieur des maisons arabes , ce qui provoque 1.a mort par 
asphyxie. La presse a rapporté que dans les territoires occupée, des personnes 
âgées qui souffraient de maladies du coeur ou des voies respiratoires sont décédées 
des suites directes de la contamination de l’air et de la ci’tér ioration de la 
situation sanitaire, dans les camps en particulier. 

6. Habitants arabes blessés 

Le nombre de Palestiniens blessés au cours du mois de janvier est évalué à 
1 millier environ, la plupart souffrant de fractures résultant de l’application de 
la politique ‘de la matraque*, les autres ayant ét6 blessés par balles, réelles ou 
en caoutchouc. 

selon les déclarations des responsables des hôpitaux arabes parues dans le 
journal Al Qods du 29 janvier, le nombre de personnes atteintes de fractures après 
avoir été passées & tabac se situerait, pour la seule bande de Gaza, aux alentours 
de 600 hosnnes et femmes, alors que les officiers de l’armée israélienne prétendent 
que ce nombre serait de 323. Les allégations israéliennes sont démenties par un 
rapport Etabli par deux députés de la Knesset d’où il ressoct que, le 
18 janvier 1988, il y avait dans le seul camp de Jabaliyah 57 personnes qui avaient 
besoin de soins après avoir été matraquées et dont la plupart devaient être 
pl8itr8es en un ou plusieurs endroits du corps. Le lendemain, 43 autres habitants 
du camp se trouvaient dans la même situation. Les 18 et 19 janvier 1988, plus de 
32 personnes devaient être traitées pour des fractures dans le camp de Nusseirat. 
Le rapport prdcise qu’en deux jours, 200 personnes environ ont subi des fractures 
dues B l’application de la politique de *la matraque” et que dans la majorité des 
cas, les passages B tabac relevaient d’une politique planifiée dans le détail et ne 
faisaient suite & aucun acte de provocation de la part des habitants arabes. 

7. Fermeture de locaux B usage commercial ou industriel 

Les autotith isradliennes ont fermé quatre briquetteries dans le camp de 
Dhefsheh sous prkexte que les briques qui y kaient fabriqu&es étaient utilisées 
dans les manifestations. Elles ont en outre fermé sept locaux commerciaux a 
JQricho, cinq B Naplouse, si% b Ramallah et huit B BethlBem. L’armée israélienne a 
par ailleurs condscnnd les portes de nombreux locaux commerciaux dans diverses 
r&gions. 

8. Fermeture d’écoles et d’universités 

Conform&nent & leur politique qui vise b laisser la population arabe dans 
l’ignorance, les autorit& isra6liennes ont ordonn6 la fermeture de plusieurs 
Qcoles, instituts et universit68, B savoir : 

1) gncvPrPi’& iolmiql* &l a=zr : 1J $Oÿ:$ -.--- 

2) Institut islamique de Palestine a Gaza : 11 jours 

3) Institut Arraouda b Naplouse : 5 jours 
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4) UniversitB Bir Zeit I 1 mois 

5) UniversitB d’A1 Khalil/Hébron t 5 jours 

6) Ecole d’ing8nieurs d’liébron : 8 jwrs 

7) Institut polytechnique d%ébron t fermé pour une dur& indéterminée 

8) Ecole de jeunes filles Azzahra i Gaza : fermée jusqu’à nouvel ordre. 


